
J O U R N A L
H E B D O M A D A I R E  D E  L A  D I E T E

C 3 n "  a rependu dans le puplic un libelle 
contrę Mr. Stanislas Potocki N once de 

Lublin, en generał contrę toute fa familie; 
cet ouyrage auffi mauyais que m e ch a n t , ne 
merite pas que nous en faffions aucune autre 
mention; mais nous croyons mieux fatisfaire 
nos lecteurs, en leur faifant connoitre la repon- 
se qne le N once  de Lublin a daigne faire a 
cet ecrit, qui n’eft forti un inftant de fobfcurite, 
que pour convaincre fon auteur, que des fup- 
pofitions denuees de yrasfenablance &t expofees 
avec mal-adrefle, ne pourront jamais enlever 

 ̂ Mr. Stanislas Potocki, feftirne qu il a fu 
^śriter de tous les bons C itoyens, ni empścher 
les effe ts falutaires de fon eloąnence pafcrio- 
tique. ( i )
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L a  maniere de noircir un citoijen par des libel- 
les Anonymes,etoit incannut jusqu a cc jour au genie 
noble de la nation Poionoise. Moins er.core l'envię 
ou la haine dechiroient-elles obscurement la rcpu- 
tation de celui, qu elh n ofoit attaquer en face. 
Cętte carriere vient d etre oucerte pour alterer la 
confiance b 3 la concorde , [i neceffaires dans les 
cit conjłances aStuellss. Ci efl en Je jouant impu- 
nement de la verite, qiie des ecrits tenebreux ac— 
cusent de deuauement d tancienne domination, ceux 
qui ont toujours ete fes ennemis les plus declares. 
II faut fans doute, que ces hommes qui ont elecS 
l  edifice de leur fortunę fur cette meme dominat ion, 

** 1'adrejfe des quels fon retour cft confie, nayent 
pu entrccoir d’dutre moyen d’y parcenir, quen af- 
fcttant des fentimens patriotiąues, b 3 pretant aux 
vrais citoyens leur aftuce fe3 leurs uues interejfees. 
L  homme honmte meprise les lihelles, m ais il res- 
p ećłe  V opinion publiąue, c f  emploie fa  vie d ta
meńter. Etwain U m ie ou la mechancete cherche- 
t-elle a la lui foufłrairt; il la reclame hautement, 
£>* cómparoit d fon Tribunal fa n s  autre appui 
que la tierite b 3 fon innocenct.

Telle ejl ma pojttion. Parmi les foupcons que 
la calomnie fe plait d femer u la faceur de son 
obfcurite, Sr* dont l1 homme le plus vertueux nepeut 
etre a Vahri; il en ejl un au dejfus du quel je 
me ferois toujours cru, ćefk celui diunę baje de- 
ference pour l'oppreffion Rufę; moi qui, ' de mcc 
vie, n a i tu non feulement aucune, liaisou avec les
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Ru fe s , mais qui n a i jamais traite d' a fa ir e , meme 
indifferentt avec eux: moi qui me fui-s toujours k- 
lem contrę leur funefte opprejfwn, dans le temps 

furtout, ou plus d'un de mes concitoyens plioient 
auec complaisance fous ce joug, qui feruoit de 
fondement d leur fortunę ! E t  celni qui a refuse 
de ramper, quand la ha fefe  procuroit de fi grands 
auantages, uoudroit rnaintenant etre nil, fe de- 
grader ainfi [ans honte ! Lui qm a tfdilleurs tdnt 
fa it pout a u i lir cette degradaźion. . . Mais la cci- 
lomnie eft hien eloignee d’emploi/er un langage f  
clair &  fi contra-re au hut qu'elle fe  propos,ej 
certes, ce n efb pas eelui dont elle s eft fervie u mon 
egard. E lle  a presente mon avis fur les Contrats 
de vents £ f £e transports pafes mant la noucelle 
h i ,  comme /’tffet d' une fourde intrigue & 1 d'un 
parfait ieuouement d la Ruffie. J e  dois doncdklarer 
les raifons qui ont motice mon avis; t f  pour quoi 
en̂  rougirois-je? Les principes dans les quels fa i  
ete elew, le droit la morale, rn ont appris qu’un 
contr atpaffe, une parole donnee, doiuent etre facres; 
q u il faut, en tout, ne confdenr que fobjet et faire 
abftradtion des parties, que ces memes deuoirs lient 
egalement les nations les particuliers; t f  quune 
fju flicc  nefauroit en excufer une autre; quenfin 
6 droit le plus fauorahle a la bonne caufe, c eft 
°f squ.e la fraude &  la violence sont toujours d’ un 

cotc, la honne fo i c 3 Vequite de 1'autre. C 'efl ainfi 
qus je  defirerois que-nous nous enuisagions d l ’egard 
des R u f es, c eft ainfi qut je  voudrois que nous
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parujjions a 1'Europę entiere. J ’ ai toujours rendu 
jujtice au żele patriotique de ceux qui ont ete dHune 
autre opinion que la micnne; J e  me fuis joint u 
eux, łorsąuil a ete queJiion d'interdire tout trans
port pour l avenir; mais les engagemens pajjes m out 
paru irreuocahles.

Peut-etre me fuis-je mepris,mais d'apres les prin- 
cipes que je uiens d enoncer, q u i pourroit m en faire 
un crime ? Si c eft une erreur, f  ai ete feduit par 
ce qu il y a de plus Jaint parmi les hommes, leS 
principes du droit &  de la morale. J e  me ferois 
donc trompe avec vous, 6 vertueux Marechai de la 
Diete ? aurois-je besoiń A'autre excuse aux ijeux 
de mes concitoyens.

J e  finis. J e  crois avoir indique le moym A’une 
jujłijication publiąue d ceux qui, comme moi, feront 
enuelopes dans d'obscures calomnies, Ss3 d ceux 
encore, que la voix de la nation femble acmfer 
hąutement. Q u ils  ofent me fuiure, qu’ ils expo 'fent 
au grand jour leurs vues leurs a&ions, et furtout 
qu’ifs s'engagent avec moi deuant Dieu ićf la patrie, 
guils periront phitót, gue de foujfrir le retablis- 
sement de l’ancienne oppreffion. Celui qui prend 
hąutement deuant fes concitoyens un tel engagement 
n ejl donc ni RufJe, ni 1'injirument d’une intrigue 
etrangere , mais un Polonois tel que nos AncStrd 
fans art Stf Jans duplicite. Tel ejl mon aueu publik  
telle eft ma feule reponse aux libelles repandus con
trę moi. Yarsoyie le so. Aout 1786.

(S ig n e )  S T A N I S L A S  POTOCKI,
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C’eft aujourcThui que les Jugemens de la 
Diete ont commence. Des que les Juges 
riefignes a cet effet furent alTembles, ils pre- 
terent tous, !e ferment ordonne par la loi; en- 
fuite ils convinrent entre eux, de la marche 
qu’ils obferyeroient dans 1’ inftmction du proces 
intente au Prince Ponińfki, grand Treforier 
de la Couronne.

Seance du Śiardi 45 .

Les douze Juges nommes pour faire le proces 
au Prince Ponińfki, ont recu Ies inftructions 
neceflaireS au Sujet des enquetes relatiyes a
cette aflaire.

On a decidfe dans cette meme Seance, qu’ it 
Seroit sccorde au Notaire de la Commiffion 
de guerre 12000. florins d’appointemens, au 
Regent 6000. &t au Secretaire 4000. La Com
miffion de fon cóte a remis a la Chambre, 
Petat de fes officiers ainfi que de Ieurs pen- 
fions.

SViercred'i 2,6.

Les Juges etant aUembles, on fit la Iećture 
du plan drefle le lundi precedent, relatiyement 
aux forrnes a obseryer dans la procedurę du 
Prince Ponińfki.
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Seance du $ei£)i % 7 .

Les Etats ont arrete, dLtfligner un e Somme 
de 35726. florins fur le Trefor de ia Couron- 
n e ,&  10000. Sur celni de Lithuanie, deftinees 
a payer les penlions des perfonnes nommees 
ci apres, Sayoir: du Regent des liąuidations, 
de 1’Archiyifte, de 1’ inftigateur, des Copiftes

des ctppliccints. Ces peniions font conferyees 
fuiyant 1’etat de ] ’annee 1776. On a encore 
Stipule que les fix furnumeraires, qui auront 
1 afluiance d obtenir le premier emploi vacant 
dans la Chancellerie, pourront audi copier pour 
les particuliers les ouyrages qui leur feront 
propofe, mais toute fois avec la permiffion de 
Ja Commiffion. Le Regent de Lithuanie, dont 
' a penfion eft de 2500. florins, felon 1’etat de 
1776. a obtenu d’etre paye fur le menie pied 
que celni de la Couronne, en recompenfe de 
les feryices.

On a promis de regler lundi prochain la 
formation des magafins pour larmee: ce delai 
a eu pour objet de donner le temps aux M em 
bres de la Diete de conyenir, dans les Sean- 
ces proyinciales, de la meilleure maniere de 
former ces etabliflemens.

Seance du cFendredi 3 g.
U y  fut decide que la Cayallerie nationalle 

feroit diyifee en huit JBrigades, dont chacune



fera commandee par un Brigadier, ayant d'ap- 
pointemens ioooo. florins, un vice Brigadier, 
f ° ° ° -  &  trois Majors a 6500. Jes autres of- 
ficiers, comme il eft porte dans 1’etat de l’ar- 
mee. Les Capitaines de ces compagnies, qui 
n ont aucune paye parce qu’ils n’en ont point 
Youiu, lefreront fur 1’ancien pied.

Si cetre Seance du Vendredi, a termine des 
objets d’une plus grandę importance&en moins 
de temps, que les Seances precedentes n’en 
ayoient mis a des debats, d ’u n e  conlequence 
infiniment moindre, bien des perfonnes l’ont 
attribue a un discours prononce par le Neftor 
du patriotisme,en Pologne; nous youlons parler 
de Mgr. 1 Eveque de Kamigniek, qui, parlant 
avec la meme gravitę que J’pn a toujours vfi 
dans fes mceurs & fa conduitę, a montre que 
-t on pouvoit plaire a la nation fans Ja flatter, 
&  que 1 on acqueroit plus de droit a fa recon- 
noiflaace lorsqu’on la ramenoit dans le chemin 
du bien public , que lorsqu’on s’en ecartoit 
avec elle.

Scimedi 39.
Le Prince Pcninlki a ete conduit fous une 

°rte escorte, deyant fes Juges, ou il a comparu 
poUr ja premiere fois depuis fa detentipn; Mr. 
u s porte fon accufateur,prononęa

sidte'SQ° UrS  ̂ Ce suJet- Brince parła en 
sui e, 1’objet principal de fon discours, etoit 

a oucinement de fes arrets. On ne decida
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rien fur cette demande, & 1 afiemblee fut an- 
noncee pour Samedi prochain.

N O U V E L L E S  P O L IT IQ U E S .

Extrait A'une lettre de Conjlantinople du 

8. Ju illet J?Sq-

II y a eu dans le Cuban un combat entre 
les rufies & Battal Pascha, a l’avantage de ce 
dernier. On pretend que les Turcs, a la lui te 
de cette affaire, ont fait une descente en Cri- 
mee &  fe font enipare de Jenikale. Ceci a 
befoin de confirmation; mais ce qui eft tres 
certain, c’eft que les Tartares Lesgis & Ca- 
bardes ont force les lignes rufies, entre Cat- 
haringorod &c Mozdock , detruit le fort St. 
Georges & le pays qui l’environne. Ceci eft 
d’ autant plus desagreabie aux rufies, que ces 
peuples font nombreux, belliqueux & foutenus 
par 40,000. laniflaires de Karz & d’Erzeroun. 
Le Khan de la grandę Bucharie,qui eft un Prince 
tres pliiflant, s’eft declare contrę les rulTes ; 
&  on fe promet de lui une inyafion dans le 
royaume d’Aftrachan.

On croit qu’une divifion de la flotte Tur- 
qne, eft detachee pour Soutenir les operati- 
ons de Battal Pafcha.


